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LA PASSION DE L’AGRICULTURE  par Frederick Toner 

Nous sommes  peu au courant de ce qui se passe sur nos fermes et sur 

l’évolution de l’agriculture!  Le GALA RECONNAISSANCE DU MONDE 

AGRICOLE (2 mars 2003 au Collège de Ste-Anne-de-la-Pocatière), organisé 

par le Syndicat de la Côte-du-Sud, a reconnu la grande valeur de plusieurs des 

nos agriculteurs et agricultrices.   

 Mathieu Chénard (Catherine Chamberland) est récipiendaire d’une 

reconnaissance comme jeune relève agricole. 

 Geneviève Castonguay et Francis Boucher sont remarqués dans l’élevage 

ovin et la génétique ;   

 Michel Viens (Suzanne Dion) se démarque comme berger hors pair dans 

l’élevage de la race ovine « dorset ».  
 

Ces braves hommes et femmes méritent bien d’être reconnus pour leur 

passion de l’agriculture et pour leur  implication dans son développement.  Ils 

ont bien notre admiration pour leur persévérance et leur succès dans des 

entreprises qui évoluent rapidement et qui n’attendent pas le coureur.   
 

Notre regret est de ne pas être capable de partager leur passion, ne pas bien 

connaître les défis qu’ils relèvent.  N’entre pas dans le cheptel pour une visite 

qui le veut: c’est sur rendez-vous, avec habit et chaussures, pour ne pas 

contaminer ces troupeaux acquis à grand prix et à forte contribution humaine. 
 

Ces travailleuses et travailleurs sont pourtant nos grands alliés.  Ils produisent 

une bonne partie de ce que nous mangeons et sont les consommateurs des plus 

actifs dans les industries de services dont les caisses et les coops, le transport, 

les communications, les fertilisants;  ils sont de gros employeurs et font vivre 

une partie de l’économie qui dépend de la transformation des produits.  Que 

dire de l’environnement dont ils sont les plus impliqués et les plus encadrés. 
 

Bravo à ceux et celles qui sont ainsi remarqués et Bravo à tous nos 

agriculteurs et agricultrices.  Vous avez le plus beau métier du monde !   

RAPPEL   RAPPEL   RAPPEL   RAPPEL   RAPPEL   RAPPEL 
 

Avez-vous inscrit à votre agenda la grande VENTE DE GARAGE organisée 

par la Fabrique de Saint-Joseph?  Celle-ci se déroulera à la Grange à dîme 

comme l'an dernier, beau temps mauvais temps, le  

SAMEDI 8 JUIN 2013 DE 9H À 16H30.   
 

Vous pouvez réserver une table au coût de 15$ pour vendre vos articles ou 

laisser ceux-ci en don à la Fabrique.   

Dîner disponible sur place.  Plusieurs surprises vous attendent! 

Au plaisir de vous y voir en grand nombre! 

Informations:  Jeanne Charron au 418-493-2385.  
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Le Club des 50 ans + par Frederick Toner 

L’assemblée générale annuelle du Club a eu lieu le mercredi 

20 mars en présence de trois membres du conseil régional  et 

une bonne assistance.  M. Richard Charest s’est vu 

reconduire comme président.  En plus du président, le conseil 

local compte maintenant Mme Michèle Mondor (vice-prés.), 

Mme Jacqueline Dubé (sec)  Mme Gisèle Ouellet (tr), 

Mesdames Raymonde Bouchard et  Thérèse Raymond.  Mme 

Claire Moreau Soucy a cédé sa place au conseil après 17 ans 

comme secrétaire 
 

Le Club compte 73 membres et la liaison avec Santé / 

Entraide est indispensable.  Pour arriver à offrir d’autres 

activités socio-culturelles, le Club a besoin de plus 

d’autofinancement.   La carte de membre  coûte 20$ / année;  

sur ce montant, le réseau en a besoin de 12$, ce qui est 

compréhensible.  Mais avec les 8$ / membre qui restent au 

Club, il est difficile d’organiser des activités de loisirs 

stimulantes et intéressantes. On pense donc de demander une 

contribution volontaire annuelle au-delà de la cotisation.  

Nous avons l’avantage d’une belle salle multifonctionnelle 

qui peut servir à bien des activités encore. 
 

Vie-active est un exemple d’activités socio-culturelles adaptées aux besoin des membres.  On 

peut penser à d’autres activités comme le théâtre, le chant, la gymnastique du cerveau, le 

badminton, le « shuffle board », le ping pong, des jeux électroniques, des clubs de lectures et 

d’autres encore. 
 

Le Club vient de recevoir une subvention du programme Nouveaux Horizons.  Ce montant 

permettra de renouveler  les 2 fenêtres face à l’église, d’ajouter une cuisinière et un frigidaire,  

mettre les toilettes en loi avec les normes et faire des retouches de peinture. 
 

Le conseil envisage une année intéressante pour ses membres et compte sur le renouvellement 

des cartes, l’adhésion de plus de jeunes retraités et des projets qui seront proposés par les 

membres, le conseil, la régionale, l’agent de développement ou tout autre personne qui 

s’intéresse à la qualité de vie d’une population vieillissante.    

C’est beau de connaître des amis et de travailler en corvée quand 

le besoin se fait sentir.  C’est ce qui s’est passé chez Jonathan 

Lévesque et Marie-Hélène Plamondon en fin de semaine du 16-

17 mars.  Dans un temps de rien, les résidus de la couverture 

brisée étaient dans un « container », les feuilles de contre-

plaqué  fixées et une nouvelle couche de bardeaux posée.   
 

Cet hiver quand le vent a raflé des lisières du toit, c’était des 

travaux majeurs à envisager.  Avec des compagnons de travail 

outillés et stimulés par l’amitié, tout s’est réalisé comme par enchantement.  Bravo ! (FT) 
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 Animateur(trice) du terrain de jeux (1 poste) 
Tâches : 
 

Assurer le bon fonctionnement du terrain de jeux et la sécurité des enfants 
Animer un groupe de jeunes, assurer l’encadrement et le respect des règles 
Planifier, organiser et évaluer des activités 
Organiser et budgéter les sorties ; appliquer les règles de sécurité 
Informer et établir de bons contacts avec les parents; favoriser leur collaboration 
 

 

Critères de sélection : 
 

Être étudiant(e) à temps plein et de retour aux études à l’automne 
Être disponible à l’emploi du 1er juillet au 9 août (6 semaines) 
Être âgé(e) de 16 ans et plus 
Être responsable, dynamique et à l’aise avec les enfants 
Être disponible pour suivre une formation  
Posséder une formation en secourisme (un atout) 
 

Conditions de travail : 
 

30 heures par semaine (lundi au jeudi, 8h30 à 12h et 13h à 16h15 ; vendredi 9h à 12h) 
Salaire de 10,15 $ de l’heure; formation offerte gratuitement. 

 

Responsable de la garde des enfants du terrain de jeux (1 poste) 
 

Tâches : 
 

Superviser et prendre soin des enfants sur l’heure du dîner et à la fin de la journée 
Organiser des activités et des jeux pour occuper les enfants 
Faire des suivis aux animateurs sur le comportement des enfants 
Établir de bons contacts avec les parents et s’assurer qu’ils respectent les horaires 
 

Critères de sélection : 
 

Être disponible à l’emploi du 2 juillet au 8 août (6 semaines) 
Avoir 15 ans et plus 
Être responsable, dynamique et à l’aise avec les enfants 
Avoir une formation de Gardiens avertis (un atout) 
 

Conditions de travail : 
 

10 heures / semaine (lundi au jeudi, 11h45 à 13h et 15h45 à 17h)  
Salaire de 10,15 $ de l’heure 
 

Cet emploi t’intéresse ?   
 

Envoie ta candidature (cv et lettre de présentation) à la municipalité à l’attention de Sébatien  
Simard ou Évelyne Lévesque et précise le poste pour lequel tu appliques. 
 

Date limite pour postuler : 9 mai à 16h30. 
 

           Pour plus d’information : 418 493-2214, poste 7. 

                                         Offres d’emploi étudiant – été 2013  
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Parc des loisirs intergénérationnel 
Le parc des loisirs intergénérationnel est un projet piloté par l’agent de 

développement et le comité des loisirs de l’OTJ. Ce projet est une réponse 

à un besoin d’espace naturel de rencontre extérieur et de mise à disposi-

tion de terrains sportifs pour la population (jeunes, adultes et aînés) durant 

la saison estivale : l’hiver, il y avait la patinoire mais l’été, rien ou 

presque…  
 

En tout, près de 24 000 $ ont été amassés et seront investis pour ce projet, dont 10 000 $ du 

Pacte rural de la MRC de Kamouraska, 5 000 $ de la Caisse Desjardins des Champs des Bois et 

2 050 $ de d’autres partenaires financiers (député, entreprises et organisations) : le reste du fi-

nancement a été assumé par l’organisme promoteur, l’Œuvre des terrains de jeux (OTJ) de St-

Joseph-de-Kamouraska, grâce entre autres aux bénéfices accumulés lors des derniers Festival 

Boule de neige.  
 

Rappelons qu’à partir de l’automne 2011 et ensuite au printemps-été 2012, une 

première phase de travaux a été réalisée : celle-ci a permis l’aménagement d’un 

terrain de soccer (sport le plus pratiqué chez les jeunes au Québec) et d’un ter-

rain de volley-ball de plage. Le soccer n’a pas débuté l’été dernier car le terrain 

a été ensemencé et il a fallu laisser croître les graines plusieurs mois avant de 

l’utiliser. 

Phase 2 

Le projet est maintenant prêt à faire place à la deuxième phase de travaux qui est prévue pour le 

mois de mai et juin. La principale composante de cette phase sera l’aménagement du parc, soit 

d’un espace vert où il y aura de l’aménagement paysager (arbres, arbustes, bosquets), des 

bancs, des tables de pique-nique et des poubelles. Ce sera, nous l’espérons, un lieu de rencontre 

et de détente pour toutes les générations de la communauté de St-Joseph-de-Kamouraska.  
 

La sécurisation du terrain de volley-ball et la finalisation de celui de soccer sont aussi au menu 

de la phase 2. Un objectif est évidemment de permettre la pratique du soccer dès cet été. À ce 

sujet, une enquête effectuée auprès des jeunes du primaire nous a révélé qu’au moins 22 d’entre 

eux sont intéressés par cette activité (récréative et participative) lorsqu’elle sera mise en place.  
 

Il faut cependant mentionner que l’ensemble du financement escompté pour le parc des loisirs 

intergénérationnel n’a pas été amassé: le comité des loisirs a donc dû prioriser les choix de tra-

vaux et d’aménagements. Ceci dit, au fil des ans, le parc pourrait continuer d’être bonifié en 

fonction du budget de l’OTJ.  
 

Enfin, nous vous informons que si tous les travaux sont réalisés à temps, le parc des loisirs in-

tergénérationnel pourrait être inauguré dans le cadre d’une fête à être annoncée prochainement. 

Nous vous tiendrons évidement au courant dans un prochain Bloc-Notes.  
 

Sébastien Simard. Agent de développement et ce loisirs 

 

L’ÉCHO D’EN-HAUT, bulletin mensuel consacré au  
Parc régional du Haut-Pays de Kamouraska est disponible  

sur le site de la MRC de Kamouraska 
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Rappel concernant l’évaluation foncière : 

Suite à de nombreuses interrogations de la part des propriétaires fonciers de la mu-

nicipalité concernant l’augmentation de l’évaluation foncière, nous vous rappelons 

que vous avez jusqu’au 1er mai prochain pour demander une révision de votre éva-

luation auprès de la firme d’évaluation foncière  . Pour tout renseignement sur ce 

sujet vous pouvez contacter M. Christopher Michaud au service d’évaluation de la 

MRC. Tél : 418-492-1660 poste 229. 

Charles Montamat, directeur général 

MÉLISSA  GAUVIN: SOURCE D’INSPIRATION 

À 17 ans, il lui manquait un certificat en français pour 

terminer le secondaire et avoir accès au Cégep en septembre.  

Comme exercice majeur, elle et ses pairs avaient à composer 

une histoire, un récit, publié dans un concours  d’écriture.  

Après  la soumission de Mélissa, son  professeur lui a 

demandé la permission de  soumettre son récit. 
 

Mardi le 9 avril, à la salle du conseil de Ville La Pocatière, 

Mélissa s’est vu décerner une mention d’honneur par la 

Fédération des  syndicats de l’enseignement, une bourse et le 

privilège de lire son texte devant l’assistance.  « Ma plus belle 

histoire » paraîtra dans une édition du concours d’écriture 

préparée par Adultes en formation. 
 

Mélissa est fille de Gaëtan Gauvin et de Sylvette Caron, petite fille de Gertrude Deschênes.  La 

famille Gauvin a vécu plusieurs années à Saint-Joseph.  Félicitations Mélissa !!  (FT)  

Le Bloc-Notes est un outil d’information chapeauté par le comité de développement. C’est 

en fait plus particulièrement M. Frederick Toner, et nous l’en remercions grandement, qui 

assume depuis des années la conception et la mise en page et qui, plus souvent 

qu’autrement, contribue aussi par la rédaction de textes de réflexion et d’opinion. La 

municipalité (maire, agent de développement, etc.) et la Caisse Desjardins des Champs et des 

Bois participent aussi activement à alimenter ce journal d’information locale. 
 

Maintenant, et suivant des discussions qui se sont tenues lors de l’assemblée générale annuelle 

du comité de développement (9 avril), il est souhaité que le Bloc-Notes puisse se trouver de 

nouveaux collaborateurs. En effet, il s’agit d’un journal local mais également d’un projet 

communautaire ouvert à tous et toutes. 
 

Ainsi, si vous êtes intéressés à écrire des articles pour le journal, apprendre le travail de 

journaliste en rencontrant des gens du milieu et en nous les faisant davantage connaître par 

votre plume, et bien sachez que vous seriez les bienvenus pour le faire. Des talents cachés qui 

gagnent à être connus, il y en assurément chez nous ! 
 

Pour plus d’information ou pour faire connaître votre intérêt, vous pouvez contacter Frederick 

Toner (473-2027) ou Sébastien Simard, agent de développement (493-2214 poste 7).  (SS) 

JOURNALISTES EN HERBE OU COLLABORATEURS RECHERCHÉS POUR LE BLOC-NOTES 
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Réouverture 
C’est à compter du 23 avril 2013 que les écocentres du 

Kamouraska rouvriront. Profitez de ces points de dépôt 

pour disposer de vos matériaux récupérables de façon 

sécuritaire et respectueuse de l’environnement! 
 

Voici un rappel des matières acceptées : 

 Branches et bois 

    Accessoires pour la maison : portes, fenêtres, poignées, lavabos, baignoires, rampes 

    Agrégats : gravier, béton, asphalte, briques (en très petites quantités seulement) 

    Matériaux secs: bardeaux d’asphalte, gyproc, vitre, miroir, porcelaine, revêtement de               

masonite, mélamine. 

  *Attention, des frais s'appliquent – 15 $ par remorque domestique (4’ x 8’ x 2’) 

 Encombrants : Électroménagers (poêle, frigo, laveuse, etc.) et mobilier réutilisable 

seulement (divan, table, étagère, meubles d'extérieur, etc.)        

 Métal: tuyaux, jantes de pneus, clôtures, gouttières, tôles ou toutes autres pièces 

métalliques  

 Ordinateurs et appareils électroniques: fonctionnels ou non, (CD et DVD : séparer les 

disques et les pochettes)  

 Pneus de véhicules automobiles (maximum 48 ½ pouces)  

 Résidus domestiques dangereux (RDD) : huiles, solvants, acides, pesticides, peintures, 

piles, produits d’entretien ménager 

 Résidus verts : feuilles mortes, gazon coupé, résidus de jardin… 

 Vêtements et accessoires : Lorsque les vêtements et accessoires sont réutilisables, 

privilégiez les comptoirs d’aide et les friperies. 
 

MATIÈRES REFUSÉES :  

 Matelas, futon, caoutchouc, styromousse, laine minérale et autres isolants, toile (abri, 

piscine, etc.),  

 revêtement de vinyle, prélart et tuiles, déchets domestiques (sac vert),  

 carcasse d’automobile - carcasse d’animal, BPC, cyanure, déchets radioactifs et 

biomédicaux, produits explosifs et munitions,  

 terre contaminée, produits commerciaux et industriels. 
 

Écocentre de Saint-Pascal : 236, avenue du Parc 

Jours et heures d’ouverture: 8 h à 16 h, mercredi, vendredi, samedi. 
 

Écocentre de Saint-Alexandre:  complexe municipal (terrain arrière);  

Jours et heures d’ouverture: 8 h à 16 h,  le dimanche seulement. 

Information régionale:  le Parc régional du Haut-Pays de Kamouraska 
est un projet de développement territorial visant l’épanouissement des 
activités socioéconomiques de nature touristique, forestière, culturelle, 

énergétique et agroalimentaire.  Consultez le site Web de la MRC: 
www.mrckamouraska.com 
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Poste ouvert à Saint-Alexandre (saisonnier)  

Préposé ou préposée à l’Eco-Centre 

Sommaire des tâches 
 Assurer l’accueil des citoyens et autres visiteurs  
 Veiller à la disposition adéquate des espaces d’entreposage  
 Informer les citoyens sur les matières acceptées à l’écocentre; 
 Faire l’entretien général du site; 
 Démanteler certains items non-réutilisables (fauteuils, meubles)  
S’assurer de la sécurité des citoyens qui fréquentent l’écocentre. 
 

Informations: info@co-eco.org et 418 856-4399 

Nous sommes tous invités à assister au 47e colloque des aînés du Kamouraska.   

 le mercredi 1
e
 mai prochain à 10 h, 

 à la salle communautaire de Saint-Pacôme,  

 situé au 27 rue Saint-Louis, de Saint-Pacôme.   
Le thème  :« Enlève tes pieds du boyau d’arrosage et laisse circuler le bonheur».   

Monsieur Mario Lévesque, psychothérapeute, sera le conférencier.    

 Un dîner sera servi,  

 réserver vos places au plus tard le 22 avril 2013  

 auprès de Mme Carmelle Fortin au  852-2752 ou Mme Ginette Blais au  852-2145. 

INITIATION AU CHANT CHORAL D’ENFANTS 
 

Sept jeunes du primaire suivent des ateliers de chant choral dirigés par Mme Sophie Poulin De 

Courval.  En plus d’une heure / semaine de travail ensemble, Sophie leur a préparé  un CD et un 

cahier d’exercices . Au mois de mai, nous pourrons entendre le groupe lors d’une présentation 

publique.   Les participantes sont Frédérik Boulay, Coralie Charest, Mégane Cloutier, Karine 

Ouellet, Aude-Marie Ouellet, Rose-Élie Roy et Lily-Rose Sirois.  (FT) 

NOUVEAU PROJET LOCAL 
 

Vous voulez faire plaisir à votre voiture ?  Pour un lavage extérieur et intérieur et 

cirage, appelez-moi.  Ça me fera plaisir de vous faire sourire. 

Carl Charest,  418 493-2909. 

COLLOQUE DES AÎNÉS DU KAMOURASKA 

Babillard: 
 

 Réunion du Cercle de Fermière, jeudi le 18 avril à 13 h 30 
 

 Loyers (4½) libres à Habitation le Petit Pré. Info: 493-2041 
 

 Un studio libre à la Maison de la Vallée. Info: 493-2027. 
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VOTRE CAISSE EST TOUJOURS LÀ POUR VOUS 

Avis de convocation 
Aux membres de la Caisse Desjardins des Champs et des Bois 

Vous êtes, par la présente, convoqués à l’assemblée annuelle de votre caisse  

qui aura lieu le mardi 30 avril 2013 

Heure : à 19h30 

Endroit : à la Salle L’Univers du complexe municipal de St-Alexandre 

 

Les membres pourront prendre connaissance du rapport annuel et du rapport du conseil de sur-

veillance, décider de la répartition des excédents annuels, de l’intérêt payable sur les parts per-

manentes et sur les parts de ristournes, élire les membres du conseil d’administration et du con-

seil de surveillance et traiter de tout autre sujet inscrit à l’ordre du jour. Deux périodes de ques-

tions sont également prévues, l’une pour les questions destinées aux membres du conseil d’ad-

ministration et l’autre pour les questions destinées aux membres du conseil de surveillance. 

 
Élections 

Veuillez noter que, lors des élections, est éligible toute personne physique qui est membre de 

plein droit, pourvu qu’elle soit admise depuis au moins 90 jours et qu’elle ne soit pas inéligible 

au sens de la Loi. Une candidature ne pourra être soumise à l’assemblée générale que si un pré-

avis, signé par un membre et contresigné par le candidat, et respectant les autres modalités pré-

vues au Règlement de régie interne de la Caisse, a été remis avant la fermeture de la Caisse le 

26 avril 2013. Des formulaires d’avis de candidature, dont l’usage n’est pas obligatoire, sont 

disponibles à la Caisse. 

 

NOUVELLES HEURES D’OUVERTURE DÈS LE 6 MAI 2013 
 

Pour les centres de service de Saint-Joseph et Saint-Athanase 

 

 

Saint-Joseph Saint-Athanase 

Lundi Fermé Lundi 9h à 11h et 12h à 14h 

Mardi 9h à 12h et 13h à 15h Mardi Fermé 

Mercredi 9h à 12h et 13h à 15h Mercredi Fermé 

Jeudi 9h à 12h - 13h à 16h  
17h à 19h 

Jeudi 12h à 14h30 et 15h30 à 19h30 

Vendredi Fermé Vendredi Fermé 

Disponible Profitez de plus de 35 heures de services conseils par semaine 

Services conseils de jour comme de soir, à votre convenance, sur rendez-vous 


